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8Q GURLW UHFRQQX SDU OD ORL

/JHV FRQGLWLRQV G H[HUFLFH GX GURLW ¢ OD IRUPDWL
/D IRUPDWLRQ REOLJDWRLUH GHV «OX H V G«O«JX« H \
/JHV PRGDOLW«V G LQVFULSWLRQV

e $X SURJUDPPH GH IRUPDWLRQV LQGLYLGXHOOHYV

e $X[ IRUPDWLRQV HQ LQWUD RX PXWXDOLV«HV GDQV
/D SULVH HQ FKDUJH SDU OD FROOHFWLYLW«

/D SULVH HQ FKDUJH SDU OH '—)(

/H EXOOHWLQ G LQVFULSWLRQ DX SURJUDPPH GH IRUP

@nf& e, fz £33 &£ e f& 73

/JHV HVVHQWLHOV GX PDQGDW PXQLFLSDO

/D SURELW« HW OD SU«YHQWLRQ GHV FRQIOLWYV G LQW
/JHV IRQGDPHQWDX[ GH O LQWHUFRPPXQDOLW«

/JHV IRQGDPHQWDX[ GH OD FRPPDQGH SXEOLTXH

/HV IRQGDPHQWDX[ GH O XUEDQLVPH

&RPSUHQGUH OH EXGJHW FRPPXQDO OHV IRQGDPHQW

*RXYHUQDQFH PXQLFLSDOH FO« GH U«XVVLWH GX PDC(
/ID JHVWLRQ HQ PRGH SURMHW
2SWLPLVHU OD UHODWLRQ «OX H DGPLQLVWUDWLRQ

ee, fzInfa eJ—e£,— |7 —, BelZ

/IHV SRXYRLUV GH SROLFH GX PDLUH
/ID JHVWLRQ SDFLILTXH GHV LQFLYLOLW«V
/IH SODQ FRPPXQDO GH VDXYHJDUGH 3&6 HW OD JHVW

(ODERUHU OH EXGJHW GH OD FRPPXQH



/ID UHODWLRQ FRPPXQH DVVRFLDWLRQV

/| DQQRQFH G XQ G«FaV EUXWDO VS«FLILFLW«V GX GH
/D SULVH GH SDUROH HQ SXEOLF QLYHDX
6DYRLU U«GLJHU HW SURQRQFHU XQ GLVFRXUV

/[«JLVODWLRQ HW JHVWLRQ GX FLPHWL2UH FRPPXQDO

JJ [:I ]’— @noe 2Jnf_ oonong_”_
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8QH ODUJH RIIUH GH IRUPDWLRQV HQ LQWUD QRQ HI[K
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	....................................................................................................................................................................................... Date de la formation : ............................................................................................................................................. Collectivité : ................................................................................................................................................................ Nom du contact : ...................................................................................................................................................... Adresse mail : ......................................................................................Tél : ..............................................................
	Nom / Prénom du participant : ....................................................................................................................... Fonction : .................................................................................................................................................................. Téléphone : ......................................... Mail* : ..................................................................................................... *utilisée pour l'envoi des confirmations d'inscriptions et des convocations.
	TARIFS :
	Communes de - 1 500 hab. ..........................1 journée : 180 € - ½  journée : 90 €
	Communes de 1 501 à 3 500 hab. ..............1 journée : 250 € - ½  journée : 125 €
	Communes de + de 3 500 hab. ....................1 journée : 300 € - ½ journée : 150 €
	Intercommunalités .........................................1 journée : 300 € - ½ journée : 150 €
	Gratuité**
	** Pour la formation : “ la gestion pacifique des incivilités”.
	Prise en charge de la formation :
	par la collectivité            par le participant            par le Droit Individuel à la formation des élus (DIFE)
	Prise en charge du déjeuner (20 €) :
	par la collectivité            par le participant
	pas de déjeuner
	A ....................................., le ............................... :                          Signature et cachet de la collectivité



	I - LE PROGRAMME DE FORMATIONS  INDIVIDUELLES
	LES ESSENTIELS DU MANDAT MUNICIPAL
	OBJECTIFS
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - ANTOINE FOUCHET CABINET DECALE


	CONTENU
	I - Le paysage institutionnel
	II - La municipalité
	III - L’action municipale
	FONDAMENTAUX DU MANDAT

	LA PROBITÉ ET LA PRÉVENTION  DES CONFLITS D’INTÉRÊTS
	OBJECTIFS
	CONTENU
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - JÉROME MAUDET  AVOCAT
	Fondements juridiques de la probité
	Enjeux des atteintes à la probité Cadre juridique et typologie des infractions Responsabilité des élus
	Illustrations jurisprudentielles et cas concrets Protection des élus Prévention et contrôle
	Infractions particulières et évolutions récentes Recommandations pratiques finales



	FONDAMENTAUX DE L’INTERCOMMUNALITE
	OBJECTIFS
	CONTENU
	11 JUIN 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - HUGUES FOURAGE

	FONDAMENTAUX DU MANDAT

	FONDAMENTAUX DE LA COMMANDE PUBLIQUE
	OBJECTIFS
	CONTENU
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - REYNALD BRIEC AVOCAT AU BARREAU DE NANTES


	FONDAMENTAUX DE L’URBANISME
	OBJECTIFS
	CONTENU
	28 SEPTEMBRE 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - CELINE CAMUS AVOCATE AU BARREAU DE NANTES
	I. La planification urbaine
	II. Les autorisations d’urbanisme  III. Les outils et financement de l’aménagement urbain   IV le contentieux de l’urbanisme


	FONDAMENTAUX DU MANDAT

	COMPRENDRE LE BUDGET COMMUNAL : FONDAMENTAUX
	CONTENU
	OBJECTIFS
	8 JUIN 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - HUGUES FOURAGE CONSULTANT ET FORMATEUR


	GOUVERNANCE MUNICIPALE : CLÉ DE  RÉUSSITE DU MANDAT
	OBJECTIFS
	29 MAI 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATRICE - LUCETTE JAUNET CONSULTANTE ET FORMATRICE EN  STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT  TERRITORIAL


	CONTENU
	ELUS ET CONSEIL MUNICIPAL

	LA GESTION EN MODE PROJET
	OBJECTIFS
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATRICE - LUCETTE JAUNET CONSULTANTE ET FORMATRICE EN STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL


	CONTENU
	2) Le pilotage du projet
	3) La planification de la démarche
	4) De la théorie à la pratique

	OPTIMISER LA RELATION  ÉLU(E) / ADMINISTRATION
	OBJECTIFS
	CONTENU
	Appréhender les enjeux d’une bonne articulation entre la sphère politique et la sphère administrative. Se situer : rôle et posture des élus et des services. Porter un regard distancié sur le fonctionnement de sa collectivité. Eclairer les élus sur les différentes manières de procéder, les points de vigilance et les leviers à mobiliser.
	30 JUIN 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATRICE - LUCETTE JAUNET CONSULTANTE ET FORMATRICE EN STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
	Introduction
	La commune : Une organisation complexe
	Rôle et responsabilités des élus
	Rôle et responsabilités de l’administration

	1. Le pilotage politique de l’action publique
	Des instances à articuler : conseil municipal, commissions, comités consultatifs, comités de pilotage, …
	De la profession de foi aux politiques publiques
	Les outils de la gouvernance

	2. L’organisation administrative de la collectivité
	Une organisation le plus souvent pyramidale
	Des instances satellites
	Des cadres d’emploi définis
	Rôle, droits et devoirs des agents

	3. Des relations à co-construire
	Attentes des agents vis-à-vis des élus
	La relation élus référents-agents référents
	La gestion des tensions
	Les outils d’une collaboration fructueuse : méthodes et outils, charte managériale.

	Conclusion : les points clés à retenir


	ELUS ET CONSEIL MUNICIPAL

	LES POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE
	OBJECTIFS
	25 JUIN 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - HUGUES FOURAGE CONSULTANT ET FORMATEUR


	CONTENU
	PREVENTION, RISQUES ET SECURITE

	GESTION PACIFIQUE DES INCIVILITES
	OBJECTIFS
	CONTENU
	3 NOVEMBRE 2026 / 9h30 - 12h30
	20 ÉLU(E)S MAXIMUM
	CASERNE RICHEMONT - GENDARMERIE 19, RUE DE LA MITRIE - NANTES
	FORMATEUR - ANTHONY GICQUEL NEGOCIATEUR DE LA GENDARMERIE

	FORMATION  GRATUITE

	PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE ET GESTION DE CRISE
	CONTENU
	OBJECTIFS
	Connaître les enjeux de la sécurité civile. Recadrer ses engagements à l’épreuve de la réalité. Mettre en œuvre un Plan Communal de sauvegarde. Établir une communication de crise
	9 OCTOBRE 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - HUGUES FOURAGE CONSULTANT ET FORMATEUR
	Introduction. Définition de la notion de crise.  Quel sens donner au mot crise. Les différents types et dimensions des crises. Les trois piliers de la gestion de crise : émotion, urgence, incertitude. Distinction entre gestion de crise et communication de crise. I- Le cadre réglementaire du PCS : le contenu du PCS. Les modalités d'organisation des exercices de PCS. II- Les conditions de mise en œuvre du PCS :  la conduite du projet. Le diagnostic des risques. Le recensement des moyens. III- L'organisation de la mise en œuvre du PCS :  L'organisation communale. Alerte informations des populations. La réalisation des outils opérationnels. IV- La communication de crise : La relation avec les médias. Les publics externes. La spécificité de la communication politique de crise. V- Le maintien opérationnel du dispositif dans le temps : Les outils de mise à jour des données. L'entraînement et la formation. Le retex.


	PREVENTION, RISQUES ET SECURITE

	ELABORER LE BUDGET DE LA COMMUNE
	OBJECTIFS
	Maîtriser les grands principes des finances locales et la pratique de l’élaboration budgétaire de la commune.
	2 SESSIONS PROPOSEES : 2 NOVEMBRE 2026 (9h-17h) OU 14 DECEMBRE 2026 (9h-17h).
	10 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - HUGUES FOURAGE CONSULTANT ET FORMATEUR


	CONTENU
	Préalable à l’élaboration du budget : Les résultats du CA de l’année N-1. Les seuils d’alerte, les actions à mettre en œuvre.
	Travail préparatoire (prévoir à 5 ans) : La fiscalité. L’évolution des bases et les recettes attendues. Les autres recettes fiscales. Les dotations. Les autres recettes. Les charges.
	La prévision budgétaire.
	Le débat d’orientation budgétaire (DOB/ROB) : Entre le souhaité et le souhaitable, les arbitrages.
	Le budget : Equilibre et sincérité. Les RAR, Les reports à nouveau bénéficiaires ou déficitaires. Le remboursement de la dette.

	La capacité de la commune à investir.
	Le vote au Conseil.
	Communiquer autour des finances.
	BUDGET ET FINANCES

	LA RELATION COMMUNE / ASSOCIATIONS
	OBJECTIFS
	CONTENU
	Comprendre les enjeux des relations avec les associations. Connaître les obligations et droits de chacun des partenaires.
	24 NOVEMBRE 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - HUGUES FOURAGE CONSULTANT ET FORMATEUR

	VIE ASSOCIATIVE
	Une association de quoi s’agit-il ? : Baromètre des relations entre associations et collectivités locales. Nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations. La relation avec l’association repose sur des règles de bon sens : Une reconnaissance réciproque, gage d’un partenariat constructif et durable. Une contribution adaptée à l’intérêt général  (La notion de subvention publique, les caractéristiques de la subvention et la définition de l’intérêt général). Transparence et équité dans les engagements. La contractualisation : Convention (pluri) annuelle d’objectifs. Contrats liés à la commande publique. Délégation de service public. Les subventions aux associations : Les conditions à réunir. Le contrat d’engagement républicain. Requalification de la subvention et marchés public. Mise à disposition de biens et de personnels. Gestion de fait. Les associations dans l’évolution de l’intercommunalité : La mutualisation. Une approche plus partenariale. La peur de la perte des valeurs.


	L’ANNONCE D’UN DÉCÈS BRUTAL, SPÉCIFITÉS DU DEUIL
	OBJECTIFS
	CONTENU
	23 NOVEMBRE 2026 / 9h - 12h30
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)

	COMMUNICATION
	FORMATRICE - NADINE FRENKEL PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIATION ÉCHANGE ET PARTAGE - DEUIL


	LA PRISE DE PAROLE EN PUBLIC NIVEAU 1
	CONTENU
	OBJECTIFS
	10 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - DAVID RIVAL  ANIMATEUR ET FORMATEUR PRISE DE PAROLE


	SAVOIR RÉDIGER ET PRONONCER UN DISCOURS
	OBJECTIFS
	CONTENU
	Construire une prise de parole en s’adaptant au contexte et aux enjeux. Appréhender des techniques utiles de rédaction. Comprendre et expérimenter les clés de posture et d’expression.
	15 DECEMBRE 2026 / 9h - 17h
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - ANTOINE FOUCHET CABINET DECALE
	Identifier le contexte pour adapter sa prise de parole
	Les objectifs, l’environnement, le public, les autres intervenants
	Les notions de protocole
	Les différents types de prise de parole

	Rédiger une intervention orale
	L’intention, le contenu, la structure
	Les techniques de rédaction et outils rhétoriques
	L’accroche et la chute

	Prendre la parole
	La posture physique, le regard et la gestuelle
	L’expression orale : ton, rythme et respiration



	COMMUNICATION

	LEGISLATION ET GESTION DU CIMETIÈRE  COMMUNAL
	OBJECTIFS
	CONTENU
	Présenter le cadre règlementaire relatif à l’organisation et à la gestion des cimetières communaux. Connaître les possibilités d'inhumations de corps et de cendres en fonction du statut juridique de la sépulture et donc de l'acte de concession. Appréhender les demandes d'autorisation liées aux opérations funéraires soumises à la police du Maire dans le cimetière communal. Sécuriser les procédures et pratiques des opérateurs funéraires lors des inhumations et exhumations.
	10 SEPTEMBRE 2026 / 9h00 - 17h30
	15 ÉLU(E)S MAXIMUM
	Le contexte funéraire.
	Les sources du droit funéraire.
	Le rôle des cimetières aujourd'hui.
	Les lieux et modes d’inhumations.
	Le droit à inhumation et les modes d'inhumations dans le cimetière.
	L’inhumation du cercueil et de l’urne.
	L’exhumation du cercueil et de l’urne.
	UNC - 5, RUE ROLAND GARROS - ORVAULT (BATIMENT G - RDC)
	FORMATEUR - PATRICK LOIZEAU CONSULTANT EN GESTION FUNÉRAIRE CONSERVATEUR DE CIMETIÈRES PENDANT 32 ANS

	FUNERAIRE
	(Dans votre mairie, intercommunalité  ou mutualisée dans les groupements)

	II - LES FORMATIONS  PROPOSÉES EN INTRA
	Accompagner celles et ceux  qui s'engagent.
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